Procès-verbal de décharge 
et de prise en charge des archives

Commune de Nom



Madame/Monsieur Nom, maire sortant,

Et

Madame/Monsieur Nom, élu maire par le conseil municipal, réuni le jj/mm/aaaa

ont procédé à la remise des archives communales et ont constaté l’existence des documents mentionnés dans le récolement annexé au présent procès-verbal.


Établi en trois exemplaires originaux.

Un exemplaire a été remis à Madame/Monsieur Nom, maire sortant, pour lui servir de décharge. Le second est adressé à M. le directeur des Archives départementales (14, rue de la Manutention BP 722, 26007 Valence Cedex), le dernier étant conservé dans les archives de la commune.


Fait en mairie, le jj/mm/aaaaa




	Le maire sortant
	Le maire élu

	




	

	
	




Annexe au procès-verbal de décharge 
et de prise en charge des archives 

Récolement des archives de la commune de Nom


Identité de la commune

Nom de la commune :

Nombre d’habitants :

La commune est-elle une commune nouvelle ou fusionnée : oui / non
	Si oui, nom de la commune siège :

La commune fait-elle appel aux services d’un archiviste professionnel (centre de gestion, communauté de communes, autre) ? oui / non

Personne en charge de la saisie du dossier
· Nom :
· Prénom :
· Fonction :
· Adresse mail :
· Numéro de téléphone :


Archives anciennes (antérieures à 1790)


	Cotes (renseigner « s.c » si non coté)[footnoteRef:1] [1:  L’abréviation « s.c. » signifie « sans cote » et doit être mentionnée pour les documents non cotés.] 

	Analyse
	Dates extrêmes du registre ou de la liasse d’archives (renseigner « s.d » si période inconnue ou document non daté)[footnoteRef:2] [2:  L’abréviation « s.d. » signifie « sans date » et doit être mentionnée pour les documents non datés.] 


	Ex. : BB 1
	Registre des délibérations
	1645-1742

	CC 1
	Parcellaire
	1670

	s.c.
	Liasse d’archives relatives aux affaires militaires
	s.d.

	
	
	



Pour les archives anciennes, la cote est en général inscrite à l’encre noire sur la liasse, la boîte, ou sur la première page du registre. 

[bookmark: _Hlk207267696][bookmark: _Hlk207267679]Métrage linéaire : … ml
Le mètre linéaire est une unité de mesure d’une longueur en ligne droite, équivalent à 1 mètre. Pour mesurer le métrage linéaire des archives d’un espace, il convient de mesurer toutes les boîtes et documents rangés les uns à côté des autres puis d’additionner ces métrages.


Lieu de conservation (local archives, placard, armoire) : … 

Registres paroissiaux (antérieurs à 1792)


	Cotes (renseigner « s.c » si non coté)
	Dates extrêmes du registre

	Ex. : GG 1
	1740-1745

	GG 2
	1746-1752

	
	



Lieu de conservation (local archives, placard, armoire) : … 



Registres d’état civil (postérieurs à 1792)

	Cotes (renseigner « s.c » si non coté)
	Dates extrêmes du registre

	Ex. : 1 E 1
	N 1793-1812

	1 E 2
	M 1793-1812

	1 E 3
	D 1793-1812

	1 E 4
	NMD 1813-1822 (+ TD)

	1 E 5
	NMD 1823-1832

	1 E 6
	TD 1833-1882

	
	



N = naissances ; M = mariages ; D = décès ; TD = tables décennales

Lieu de conservation (local archives, placard, armoire) : … 



Registres des délibérations du conseil municipal (toutes périodes)

	Cotes (renseigner « s.c » si non coté)
	Dates extrêmes du registre

	Ex. : 1 D 1
	1793-1807

	1 D 2
	1808-1813

	…1 W 1
	1983-1986

	...1 W 32
	2012-2025

	
	



Lieu de conservation (local archives, placard, armoire) : … 




Registres des arrêtés du maire (toutes périodes)

	Cotes (renseigner « s.c » si non coté)
	Dates extrêmes du registre

	Ex. : 2 D 1
	1837-1850

	2 D 2
	1851-2005

	...2 W 1
	1983-1990

	…31 W 5
	2010-2023

	
	



Lieu de conservation (local archives, placard, armoire) : … 



Documents cadastraux (à partir de 1792)


· Plans (cadastre napoléonien et cadastre rénové)
· États de sections
· Matrices cadastrales

	Cotes
(renseigner « s.c » si non coté)
	Analyses
	Dates extrêmes

	
	Cadastre napoléonien
	

	Ex. : 1 G 1
	Plan cadastral napoléonien
	1813

	
	État de sections
	1813

	
	Matrice cadastrale des propriétés foncières
	1813-1911

	
	Matrices des propriétés non bâties
	1911-1941

	
	Matrices des propriétés bâties
	1882-1911

	
	Matrices des propriétés bâties
	1911-1941

	
	Cadastre rénové
	

	
	Plan cadastral rénové
	1942, révisé pour 1988

	
	État de sections 
	1942-1974

	
	Matrices cadastrales 
	1942-1974

	
	Cadastre remembré
	

	
	Procès-verbal de remembrement
	1974

	
	Matrices cadastrales (12 vol.)
	1974-2005

	
	
	



Lieu de conservation (local archives, placard, armoire) : … 

Archives numériques

La commune conserve-t-elle des archives numériques natives (logiciels, bases de données, fichiers et données bureautiques…) ? oui / non

	Type d’archives numériques natives
	Conservation par la commune
	Sur quel type de support ?
	Observations complémentaires

	Messagerie
	Oui ☐
Non ☐
	☐ Serveur interne à la collectivité
☐ Cloud
☐ Disque dur de PC
☐ Autre : …………
	

	Photos ou films numériques
	Oui ☐
Non ☐
	☐ Serveur interne à la collectivité
☐ Cloud
☐ Disque dur de PC
☐ Autre : …………
	

	Dossiers d’autorisations d’urbanisme (ADS)
	Oui ☐
Non ☐
	☐ Serveur interne à la collectivité
☐ Cloud
☐ Disque dur de PC
☐ Autre : …………
	

	Autres (préciser)
……………..…………………..
	Oui ☐
Non ☐
	☐ Serveur interne à la collectivité
☐ Cloud
☐ Disque dur de PC
☐ Autre : …………
	



Il est rappelé que les exemplaires originaux du registre de délibérations du conseil municipal et du registre des arrêtés et actes du maire doivent obligatoirement être tenus sur support papier (art. R2121-9 et R2122-7 du CGCT).





Facultatif : archives modernes (1792-1982) et contemporaines (postérieures à 1983)
à remplir si classement par un archiviste réalisé

	Cotes
(renseigner « s.c » si non coté)
	Analyses
	Dates extrêmes

	Ex. : M
	Bâtiments communaux.
	1837-1941

	1 O 1-4
	Chemins vicinaux.
	1838-1872

	T 1-37
	Permis de construire.
	1965-1981

	3 W
	Ressources humaines.
	1983-1995

	4 W
	Finances.
	1984-2001

	5 W
	Urbanisme.
	1984-1990

	6 W
	Culture.
	1992-2005

	7 W
	Ressources humaines.
	1995-2005

	8 W
	Aide sociale.
	2002-2006

	9 W
	Bâtiments communaux.
	1984-1986

	10 W...
	Biens communaux.
	1990-1996

	...32 W
	Finances.
	2001-2010

	
	
	



Lieu de conservation (local archives, placard, armoire) : … 

Métrage linéaire : … ml



Autres informations

Autres fonds : indiquer ici le nom et le métrage linéaire des fonds des écoles, des syndicats, des associations, des entreprises, des études notariales ou de toute autre structure, identifiée ou non.

Photos : ajouter en annexe du procès-verbal ou envoyer par mail à l’adresse archives@ladrome.fr une photo de chaque lieu où sont conservées des archives (local, cave, grenier, armoire de la salle du conseil municipal, pièce annexe, bureau du maire, des secrétaires, etc.).

Les informations figurant dans le récolement seront utilisées par les Archives départementales dans le cadre d’échanges ultérieurs avec la commune sur la gestion des archives communales.
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